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Cap-aux-Meules (Québec) G4T 1A1 
 

Téléphone  : 418 986 -3100 
 

Télécopie  : 418 986 -6962 
 
 

Pour une urgence en dehors des 
heures de bureau :  

 
418 986 -3100 

 
Site Internet : www.muniles.ca  

 
 

Heures dõouverture : 
 

du lundi au jeudi  
 

8 h 30 à 12 h  
13 h à 16 h 30  

 
Vendredi  

(réception et perception)  
 

9 h à 12 h  
13 h à 16 h  

 

LõInfo-municipale  

Lors de la tenue dôune s®ance extraordinaire du conseil municipal le 19 d®cembre dernier, la 
Municipalit® a annonc® quôelle retenait la soumission du consortium Honco B©timents dôacier 
et LFG Construction pour la réalisation du centre multisport sur le terrain voisin de la 
Polyvalente des Îles. Ce contrat, dôune somme de 14 286 502 $, plus deux options 
additionnelles, soit une piste de marche sur®lev®e dôune somme de 331 750 $ et une aire 
ferm®e ¨ lô®tage, pour un co¾t de 61 500 $, porte le montant global du contrat à 
14 679 752 $. Ce contrat a ®t® octroy® conditionnellement ¨ lôobtention des subventions 
gouvernementales et ¨ lôadoption dôun r¯glement dôemprunt.  
  
Dès la confirmation de la contribution financière gouvernementale, le conseil municipal 
compte tenir trois s®ances dôinformation r®parties sur le territoire afin de pr®senter le 
montage financier final. Le conseil compte se faire accompagner dans sa tournée par un 
repr®sentant du consortium Honco B©timents dôacier et LFG Construction. Suivra en f®vrier 
une séance du conseil municipal pour déposer un avis de motion et un projet de règlement 
dôemprunt. Dans une s®ance subs®quente, le conseil adoptera ledit r¯glement dôemprunt 
lequel sera soumis ¨ lôapprobation des citoyens.  
  
La proposition du Consortium Honco B©timents dôacier et LFG Construction a ®t® retenue ¨ 
la suite dôune ®valuation rigoureuse qui a pris en consid®ration tant le co¾t du projet que sa 
qualité. 
  
Rappel du projet 
 
Le projet de centre multisport deux glaces découle des résultats du référendum consultatif 
tenu en novembre 2015 et lors duquel 68 % des votants ont opté pour ce projet qui 
permettra aux r®sidents de lôarchipel de b®n®ficier dôune infrastructure moderne r®pondant 
aux normes dôaujourdôhui et adapt®e aux besoins de la population.  

CONSTRUCTION DU CENTRE MULTISPORT À DEUX GLACES  
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Depuis quelques ann®es, force est de constater que lô®tat physique des 
garages municipaux laisse à désirer. Ces bâtiments qui ont été 
construits dans les années 80 ont presque atteint leur durée de vie 
utile. Cette situation a mené à une analyse détaillée des bâtiments et 
des options qui sôoffrent ¨ nous.  
 
Lôan dernier, le conseil municipal a donc pr®sent® une demande de 
subvention au Programme dôinfrastructures Qu®bec-Municipalités 
(PIQM), volet 5.1, pour la construction dôun centre de service en 
r®seaux publics, côest-à-dire un nouveau garage municipal. Lôobjectif 
principal de ce projet est dôam®liorer les op®rations et de r®duire les 
coûts annuels en énergie et en entretien. Le ministère des Affaires 
municipales et de lôOccupation du territoire du Qu®bec (MAMOT) 
analyse présentement notre dossier. 
 
Si ce projet est accept®, nous pourrons r®nover le garage de LôĊle-du-
Havre-Aubert et construire un tout nouveau b©timent dôenviron 16 000 
pieds carrés pour y inclure les services de mécanique, de voirie, de 
d®neigement, un atelier, le magasin dôapprovisionnement municipal 
ainsi que lôentrep¹t ¨ mat®riaux. Lôabri ¨ sel ç mégadôme » 
pr®sentement ¨ Lô£tang-du-Nord sera installé à proximité du nouveau 
garage et deux autres dômes seront ajoutés pour remiser le sel, le 
sable et le gravier. 
 

Pourquoi construire au lieu de rénover? 
 
Un carnet de santé (inspection professionnelle) des bâtiments 
concernés a été réalisé et, au total, les rénovations de ceux-ci 
représentent un montant en travaux de réfection estimé à 1 815 000 $ 
qui devraient être assumés à 100 % par la Municipalité, puisque ce 
genre de travaux est difficilement subventionnable. Par contre, le projet 
dôune construction neuve pr®voit que la somme ¨ financer par la 
Municipalité sera moins élevée que le total des rénovations prévues. 
Ainsi, le conseil municipal en est venu ¨ la conclusion quôune 
construction neuve était beaucoup plus avantageuse pour la collectivité 
que des travaux de r®fection. Dôailleurs, au-delà des réductions de 
coûts mentionnées plus haut, le rassemblement des effectifs 
engendrera une meilleure efficience dans les services de voirie, de 
d®neigement, dôapprovisionnement et dôentretien m®canique, sans 
compter que les lieux seront mieux aménagés et construits selon les 
normes et les critères de haute efficacité énergétique. 
 
La Municipalité attend les résultats des analyses du MAMOT au cours 
de lôhiver et travaille parall¯lement ¨ d®velopper le concept du projet. 
Par la suite, elle aura à préparer les plans et devis préliminaires pour 
d®buter la construction en 2019. ê titre dôinformation, le total en 
superficie des bâtiments remplacés est de 14 600 pieds carrés 
comparativement à 16 000. 

NOUVEAU GARAGE MUNICIPAL 

UN DIAGNOSTIC DE SÉCURITÉ POUR LA COMMUNAUTÉ MARITIME 
Consultations publiques sur la qualité de vie aux Îles-de-la-Madeleine  

 

La qualit® de vie et les enjeux de s®curit® de votre milieu sont au cîur du projet de diagnostic de s®curit® entam® par la Communauté maritime en 
septembre dernier. 
 

Comme quôannonc® pr®c®demment, voici venu le temps dôentendre le point de vue des citoyens lors de consultations publiques. Nous vous 
invitons à enrichir cette démarche en partageant avec nous, vos opinions et votre connaissance du milieu. 

 

Voici les dates et les lieux où vous êtes conviés : 
 

¶ LôĊle-du-Havre-Aubert : lundi 29 janvier, à 19 h, au Centre multifonctionnel (280, chemin du Bassin, LôĊle-du-Havre-Aubert) 

¶ Grande-Entrée : jeudi 1er février, à 19 h, à la bibliothèque (214, route 199, Grande-Entrée) 

¶ Havre-aux-Maisons, Cap-aux-Meules, Fatima et Lô£tang-du-Nord : mercredi 7 février, à 19 h, à la Bibliothèque Jean-Lapierre  
         (37, chemin Central, Havre-aux-Maisons) 

 

Pour plus dôinformation, consultez le site Internet de la Municipalit® des Ċles-de-la-Madeleine au 
www.muniles.ca, ou encore, joignez Nathalie Turbide, chargée de projet, au 418 986-3100, poste 127.  

 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt. 
 

LõInfo-municipale est publiée par la 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 12 
fois par an et est distribuée gratuitement 
à tous les citoyens. Elle est disponible en 
t é l é c h a r g e m e n t  g r a t u i t  a u 
www.muniles.ca   
Renseignement : 
communications@muniles.ca 
Coordination, révision et réalisation 
g r a p h i q u e :  S e r v i c e  d e s 
communications 
Collaboration : services municipaux, 
Regroupement loisir des Îles et Arrimage 
Impression : Le Radar 
Tirage : 5860 exemplaires 
Distribution : Postes Canada 
ISSN 2371-2031 (imprimé) 

Une étude de la situation en matière de sécurité est en cours sur le territoire des Îles-de-la-
Madeleine. La Communauté maritime participe à une démarche structurée pour un diagnostic de 
sécurité visant à promouvoir le mieux-être et la sécurité des citoyens dans leur milieu de vie. La 
Municipalit® des Ċles chapeaute ce projet mis en place par lôInstitut national de la sant® publique du 
Québec, en collaboration avec le ministère de la Sécurité publique. 
 

Comit® dôaccompagnement en pr®vention de la criminalit® 
Monica Poirier, régisseure à la vie communautaire, Municipalité des Îles  
André St-Onge, agent de mobilisation, Carrefour jeunesse-emploi 
Esther Arseneau-Forest, organisatrice communautaire, CISSS 
Françoise Ouellet, lieutenante, Sûreté du Québec 
Nathalie Turbide, chargée de projet, Municipalité des Îles 

http://www.muniles.ca
http://www.muniles.ca
mailto:communications@muniles.ca
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D¯s le mois de mars 2018, un service de conseil et de soutien pour lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des 
b©timents de lôarchipel sera offert aux propri®taires r®sidentiels ou commerciaux dôici. Ce service sera g®r® 
localement. Cette initiative qui sôinscrit dans le cadre de la Strat®gie ®nerg®tique des Ċles-de-la-Madeleine 2017-
2025 adoptée par le conseil de la Communauté maritime en juin dernier, vise à guider et à accompagner les 
Madelinots dans leurs projets de rénovation ou de construction pour intégrer des mesures qui permettront une 
am®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique de leurs b©timents. Les propri®taires de r®sidences ou de 
commerces pourront dès la fin février prochain contacter François Hennion, nouvelle ressource engagée par la 
Communauté maritime en tant que chargé de projet en efficacité et développement énergétique, pour discuter 
de leurs projets de travaux, pour prendre connaissance des différents programmes de subventions accessibles 
et pour déterminer les meilleures actions énergétiques à intégrer. 
 

Lôobjectif de ce service est de permettre aux propri®taires de prendre le contr¹le de leur consommation ®nerg®tique, de diminuer leurs dépenses 
en ®nergie, r®duisant par la m°me occasion leur facture annuelle et leur empreinte ®cologique, ainsi que dôam®liorer le confort de leur foyer ou de 
leur lieu de travail. 
 
De nombreux programmes écoénergétiques disponibles au Québec sont ici peu pertinents et difficilement accessibles, en raison du caractère 
insulaire des Îles : lôinformation est souvent difficile ¨ trouver et le service offert par les organismes qui offrent ces programmes nôest pas toujours 
adapt® ¨ notre situation. Lôaccompagnement municipal a pour but de regrouper et de canaliser toute lôinformation n®cessaire et de la présenter de 
façon simple et accessible pour vous permettre de prendre les bonnes décisions.  
 
Un des programmes disponibles, et tr¯s utilis® aux Ċles, est celui dôutilisation efficace de lô®nergie (PUE£) offert par Hydro-Québec. Celui-ci vise et 
subventionne le chauffage de lôeau et des b©timents par le mazout ou le propane aux Ċles, une alternative plus ®conomique et écologique pour les 
Madelinots compte tenu du faible taux de rendement de la centrale thermique. Ce programme offre une compensation des coûts 
dôapprovisionnement des deux carburants, des subventions pour la conversion de vos ®quipements de chauffage ®lectrique, mais aussi pour 
lôagrandissement des b©timents et les nouvelles constructions si chauff®es au propane et (ou) au mazout. Le programme prend aussi en charge la 
quasi-totalit® des co¾ts pour lôentretien, le d®pannage et le remplacement de vos unit®s de chauffage mazout ou propane existants. 
 
Une pochette-guide d®taill®e, r®pertoriant lôensemble des meilleures pratiques et technologies accessibles et adapt®es ¨ la situation insulaire de 
notre archipel ainsi que lôensemble des programmes de financement disponibles, sera remise d¯s mars 2018 ¨ chaque propri®taire résidentiel ou 
commercial ayant rencontré M. Hennion, à la mairie, située au 460, chemin Principal.  
 
Entretemps, voici des mesures simples qui peuvent être prises pour r®duire les factures dô®nergie sal®es de lôhiver, et am®liorer par la même 
occasion, son empreinte écologique : 
 

¶ Enfilez un chandail de laine et baisser votre thermostat dôun ou deux degr®s, de nuit comme de jour. La mesure la plus efficace est de se 
v°tir chaudement, ce qui permet dôabaisser la température ambiante de confort (température à laquelle on se sent confortable), réduisant 
ainsi les besoins et les co¾ts de chauffage. R®duire le r®glage du thermostat dôun degr® permet dô®conomiser au moins 5 % sur les frais de 
chauffage. Un espace chauffé à 20 °C nécessitera près de 10 % moins dô®nergie que sôil est chauff® ¨ 22 °C, générant ainsi une économie 
annuelle dôenviron 135 $ pour une maison unifamiliale moyenne. 

¶ Évitez autant que possible de placer un meuble devant une source de chaleur. La distribution de chaleur se fera plus efficacement. 

¶ Le jour, laissez entrer le soleil, ouvrez les rideaux! Le soleil fournit beaucoup dô®nergie gratuite. 

¶ La nuit, fermez les rideaux ou les stores, cela peut permettre de limiter la perte dô®nergie par les fen°tres et surtout dôaméliorer votre 
confort. 

¶ La pose de pellicule plastique thermorétrécissable ou le calfeutrage temporaire des ouvertures sont des moyens efficaces et rentables pour 
pallier la perte de chaleur des fenêtres peu efficientes, tout comme le sont les plaques de mousse isolante conçues spécifiquement pour les 
prises électriques. 

 
Saviez-vous quôenviron 50 % de vos co¾ts annuels en ®nergie sôappliquent au chauffage? Nôh®sitez pas ¨ venir discuter de vos id®es et projets 
avec nous, Ensemble, nous pourrons trouver des solutions adaptées à vos besoins, vous permettant de diminuer ces coûts et de contribuer à 
rendre les Îles plus vertes. 
 
Pour joindre François Hennion et prendre rendez-vous : 
Téléphone : 418 936-3100, poste 226 
Courriel : fhennion@muniles.ca 

NOUVEAU SERVICE-CONSEIL OFFERT POUR LõAMÉLIORATION DE LõEFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  

mailto:fhennion@muniles.ca


DÉCISIONS DU CONSEIL  

t Á ä Ù  п                                                                                [ Ω L Ă ã Ĉ- a ĥ Ă ì Ï ì Ĕ Á û Ù 

{ǳƛǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU 12 DÉCEMBRE 2017 

Communauté maritime 
 
Projet de Résidence Plaisance des Îles inc. ð Demande de crédit de 
taxes et contribution financière 
Le conseil de la Communauté maritime a accepté de donner son appui 
au projet de construction de la Résidence Plaisance des Îles, et 
approuve ce qui suit : 
 

¶ contribution annuelle équivalant au coût des taxes foncières 
imposées pour les chambres destinées aux unités de soin et aux 
unités réservées aux personnes à faible revenu, et ce, pour une 
période de 35 ans; 

¶ contribution de 1750 $ équivalant au droit de mutation immobilière 
factur® pour lôacquisition du terrain identifi® comme ®tant le 
lot 3  392  625 du cadastre du Québec; 

¶ cession dôune servitude de passage et aux fins de branchement aux 
services dôutilit® publique (r®seau dô®gouts). Les frais relatifs ¨ la 
description et lôenregistrement de cette servitude seront ¨ la charge 
de lôorganisme. 

 
Autorisation dõappel dõoffres pour lõ®laboration dõun plan 
dõintervention en s®curit® routi¯re en milieu municipal 
Le conseil de la Communaut® maritime a autoris® le lancement dôun 
appel dôoffres relativement ¨ lô®laboration dôun plan dôintervention en 
s®curit® routi¯re en milieu municipal. Les crit¯res dô®valuation des 
soumissions reçues et la pondération ont été établis comme suit : 

 
Expérience du soumissionnaire   20 points 
Compétence et disponibilité du responsable du projet  20 points 
Organisation de lô®quipe de projet   20 points 
Échéancier de travail et présentation des biens livrables 30 points 
Qualit® de lôoffre de service       10 points  
 
Autorisation dõappel dõoffres pour les travaux de bouclage du 
r®seau dõaqueduc dans le village de Lõċle-du-Havre-Aubert 
Pour faire suite ¨ lôadoption le 12 juin 2017 du R¯glement dôemprunt 
no CM-2017-05 d®cr®tant des travaux de bouclage du r®seau dôaqueduc 
dans le village de LôĊle-du-Havre-Aubert et pourvoyant ¨ lôappropriation 
des deniers nécessaires pour en défrayer le coût, dont un emprunt de 
1 793 128 $, le conseil autorise le lancement dôun appel dôoffres pour la 
réalisation des travaux qui devraient être réalisés au cours de 
lôann®e 2018. 
 
Rapport et dépôt des soumissions ð Appel dõoffres nÜ 309 ð 
Attribution de contrat ð Acquisition dõun camion dix roues muni 
dõ®quipements de d®neigement 
Le 27 octobre dernier, la Direction des services techniques et des 
r®seaux publics lanait un appel dôoffres public en vue dôacqu®rir un 
camion dix roues muni dô®quipements de d®neigement. Le conseil de la 
Communauté maritime retient la seule offre reçue de Resort Deziel inc. 
aux prix de 313 048,18 $ toutes taxes incluses et accepte lôoffre de 
financement proposée par la firme REXCAP sur une période de 60 mois 
avec lôoption dôachat de 81 682,50 $ au taux de 3,37 % pour un budget 
annuel de 45 710 $ et que les deux versements prévus pour 
lôann®e 2017 soient financés à même le surplus de la Communauté 
maritime. 

Travaux dõexcavation et de b®tonnage au Centre de gestion des 
matières résiduelles 
ê la suite dôun appel dôoffres, sur invitation, pour la r®alisation des 
travaux dôexcavation et de b®tonnage au Centre de gestion des 
matières résiduelles, une seule offre a été reçue, soit celle des 
Constructions Renaud & Vigneau inc., au prix de 34 000 $ excluant les 
taxes. Celle-ci a été retenue par le conseil lors de la séance du 
12 décembre dernier.  
 
Plateforme de compostage au Centre de gestion des matières 
résiduelles (CGMR) 
Afin de se conformer aux normes environnementales, la Municipalité 
désire mettre en place un nouveau procédé visant à améliorer le 
traitement des matières organiques au Centre de gestion des matières 
résiduelles. Pour ce faire, le conseil a accordé un mandat à la firme 
WSP Canada inc. pour la pr®paration et le d®p¹t dôune nouvelle 
demande de certificat dôautorisation aupr¯s du minist¯re du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC). Lôobtention de ce certificat 
dôautorisation devrait permettre ¨ la Municipalit® de pouvoir b®n®ficier 
du programme de subvention pour le traitement des matières 
organiques. 
 
Demande de financement au cr®neau Accord pour lõ®v®nement 
gastronomique à la Maison des régions 
Le conseil de la Communaut® maritime a autoris® le d®p¹t dôune 
demande de contribution financi¯re aupr¯s du minist¯re de lô£conomie, 
de la Science et de lôInnovation dans le cadre du Programme dôappui au 
d®veloppement des secteurs strat®giques et des cr®neaux dôexcellence 
ï Volet Soutien aux activités et projets structurants relativement au 
projet « Événement gastronomique à la Maison des régions » qui se 
tiendra ¨ Montr®al en avril 2018. Une quinzaine dôentreprises 
madeliniennes prendront part à cet événement gastronomique et 
culturel. Cette demande est faite dans le cadre de lôentente de 
collaboration signée entre la Communauté maritime et la Ville de 
Montréal en juin 2015. 
 
Fonds de développement des territoires ð P¹le dõ®conomie sociale 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 
Le conseil de la Communaut® maritime a autoris® le versement dôune 
aide financière supplémentaire de 2 500 $ au P¹le dô®conomie sociale 
de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, à même le Fonds de 
d®veloppement des territoires, portant lôaide financi¯re totale accord®e ¨ 
5 000 $ pour lôann®e 2017-2018. Cet organisme îuvre ¨ maximiser la 
contribution de lô®conomie sociale au d®veloppement des collectivit®s et 
travaille en coh®rence avec lôobjectif ç Promouvoir le modèle 
dô®conomie sociale » du projet de territoire Horizon 2025. 
 
Demande de retrait des projets de r¯glements sur lõexploration et 
lõexploitation des hydrocarbures en milieu terrestre et hydrique du 
gouvernement du Québec 
Le conseil de la Communauté maritime a effectué une demande 
officielle au gouvernement du Québec pour retirer les projets actuels de 
r¯glements visant la mise en îuvre de la Loi sur les hydrocarbures 
pour les remplacer par des règlements qui prendront notamment en 
considération le caractère irremplaçable de nos nappes phréatiques et 
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Prochaines assemblées municipales : 13 février, à 19 h, à la salle communautaire de Cap-aux-Meules. Les projets dôordre du jour seront mis à 
votre disposition le vendredi 9 février sur le site Internet de la Municipalité au www.muniles.ca, sous les onglets Affaires municipales, Conseil 
municipal et « Calendrier des séances du conseil. 

les caractéristiques insulaires de notre territoire tant en milieu terrestre 
quôen milieu hydrique. Par le biais de cette demande, la Communaut® 
maritime se rallie ®galement aux autres MRC du Qu®bec afin dôobtenir 
le pouvoir de désigner des territoires incompatibles à toutes activités 
dôexploration et dôexploitation dôhydrocarbures, et ce, avant lôadoption 
de tels règlements. 
 
Demande dõaide financi¯re ð Fonds dõappui au rayonnement des 
régions (FARR) 
Dans le cadre de la démarche Municipalités amies des aînés (MADA), 
le conseil de la Communaut® maritime a autoris® le d®p¹t dôune 
demande dôaide financi¯re au Fonds dôappui de rayonnement des 
r®gions du minist¯re des Affaires municipales et de lôOccupation du 
territoire. Cette aide permettra lôembauche dôune personne ressource 
dont le mandat sera de mettre en place des strat®gies dôintervention 
visant ¨ offrir lôacc¯s ¨ des activit®s et ¨ des services aux a´n®s et 
jeunes retraités répondant aux besoins actuels. 
 
Appel de projets pour la documentation et la numérisation 
dõ®l®ments patrimoniaux du minist¯re de la Culture et des 
Communications (MCC) ð Projet Paysages  
Le conseil de la Communaut® maritime a autoris® le d®p¹t dôune 
demande de financement de 50 000 $ auprès du ministère de la 
Culture et des Communications dans le cadre de lôAppel de projets 
pour la documentation et la num®risation dô®l®ments patrimoniaux pour 
financer un projet sô®levant ¨ 135 160 $. Ces portraits numériques 
mettant en valeur le patrimoine de nos régions seront utilisés par la 
Communauté maritime comme outils de gestion et par le Ministère au 
sein du répertoire des biens culturels du Québec où les paysages 
madelinots se doivent de figurer au même titre que ceux des autres 
r®gions. Ce projet sôinscrit dans les orientations prises par le conseil 
par lôadoption dôune Charte des paysages des Ċles-de-la-Madeleine. 

 
Conseil municipal 
 
Fourniture de propane 
Le conseil municipal a autoris® le lancement dôun appel dôoffres, sur 
invitation, relativement ¨ la fourniture de propane en vue dôobtenir un 
contrat sô®talant sur une p®riode de deux ans. Lôappel dôoffres devrait 
être lancé au début de 2018. 
 
Embauche de Maude Leblanc, conseillère en ressources 
humaines 
Le conseil municipal a accepté la recommandation faite par le comité 
de s®lection et a confirm® lôembauche de madame Maude Leblanc ¨ 
titre de conseillère en ressources humaines. Madame Leblanc a débuté 
dans ses nouvelles fonctions en décembre 2017, en remplacement de 
Mme Marie-Ève Cyr qui a quitté ses fonctions novembre dernier. 

Autorisation dõappel dõoffres ð Entretien des lampadaires de rue 
Le conseil a autoris® le lancement dôun appel dôoffres, sur invitation, 
aupr¯s des fournisseurs des Ċles, relativement au service dôentretien 
des lampadaires de rue et à signer tout document à cette fin. 
 
Travaux dans le cadre du projet dõinterception et de traitement des 
eaux usées ð Village de Havre-aux-Maisons 
Pour faire suite ¨ la confirmation de lôaide financi¯re du gouvernement, 
le conseil municipal a autoris® le lancement dôun premier appel dôoffres 
pour requérir les services de professionnels dont le mandat consistera 
en lô®laboration de plans et devis et la surveillance des travaux pour ce 
projet dôinterception et de traitement des eaux us®es dans le village de 
Havre-aux-Maisons (secteur centre). 
 
Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 171, 
chemin de la Pointe-Basse dans le village de Havre-aux-Maisons 
Le conseil a autoris® lôinspecteur municipal ¨ d®livrer le permis requis ¨ 
la r®alisation de travaux de construction dôun b©timent secondaire ¨ 
0,1 mètre de la ligne de lot arrière, conformément à la recommandation 
du comit® consultatif dôurbanisme et dôenvironnement. 
 
Octroi dõun mandat ¨ la firme dõavocats Tremblay, Bois, Mignault, 
Lemay  
Le conseil municipal a mandaté la firme dôavocats Tremblay, Bois, 
Mignault, Lemaypour répondre au nom de la Municipalité des Îles-de-la
-Madeleine ¨ la d®claration dôappel d®pos®e par 9201-6468 Québec inc.
(Recycle Auto 2000 IM) en décembre 2017. Un jugement en faveur de 
la Municipalité avait été rendu par un juge de la Cour supérieure du 
Québec au cours du mois novembre 2017. 
 
Autorisation dõune avance de fonds dans le cadre de projet de 
parc intergénérationnel sur le site du Centre multifonctionnel 
Le conseil municipal a autoris® le versement dôune avance de fonds 
temporaire dôun montant maximal de 193 000 $ relativement au projet 
dôam®nagement dôun parc interg®n®rationnel dans le village de LôĊle-du-
Havre-Aubert. Loisirs Île-du-Havre-Aubert inc. sôengage ¨ rembourser 
cette avance de fonds dès la réception de la subvention garantie par le 
minist¯re de lô£ducation, du Loisir et du Sport. 
 
 
 
 

http://www.muniles.ca
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RÉSUMÉ DES SÉANCES DU 16 JANVIER 2018 

Communauté maritime 
 

Approbation des dépenses relatives à la réalisation des travaux 
dõentretien de la Route verte 
Une aide financière de 11 829 $ a été octroyée à la Communauté maritime 
afin de couvrir les dépenses engagées relativement aux opérations visant à 
maintenir en état les infrastructures de la Route verte, en préserver la 
dégradation et assurer le confort et la sécurité des usagers. Le conseil a 
pris acte du dépôt de la liste des travaux et des dépenses admissibles pour 
lôentretien de la Route verte et a autoris® la transmission de cette 
information à la Direction territoriale du ministère des Transports, de la 
Mobilit® durable et de lô£lectrification pour approbation. 
 

Demande de soutien financier ð Plan dõaction du secteur forestier 
Le conseil de la Communauté maritime a adopté le Bilan des activités du 
secteur forestier 2001-2016 ainsi que le Plan dôaction du secteur 
forestier 2018-2020 et a autorisé la transmission de ces documents ainsi 
que le Portrait du territoire forestier des Îles-de-la-Madeleine au ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs. Le conseil a également sollicité 
lôoctroi dôun budget autonome, hors programme, de 125 000 $ par année, 
pour une période de trois ans, afin de permettre à la Communauté maritime 
dôassumer pleinement ses responsabilit®s en mati¯re de gestion, de 
protection et de mise en valeur de son couvert forestier. 
 

Demande de soutien financier pour la r®alisation dõun plan r®gional 
pour la conservation des milieux humides et hydriques 
Le conseil de la Communauté maritime a signifié au ministère du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques que la charge de travail ainsi que lôexpertise 
requise pour réaliser un plan régional des milieux humides et hydriques 
n®cessiteront une attribution de fonds vu lôenvergure des d®penses 
importantes que ce projet générera pour la Communauté maritime. 
 

Nomination de d®l®gu®s au conseil dõadministration de la R®gie 
intermunicipale de lõ®nergie Gasp®sie ð Îles-de-la-Madeleine 
Le maire, Jonathan Lapierre et le conseiller, Roger Chevarie, ont été 
désignés par les membres du conseil de la Communauté maritime pour 
si®ger au conseil dôadministration de la R®gie intermunicipale de lô®nergie 
Gaspésie ï Îles-de-la-Madeleine pour un mandat de deux ans. Le 
conseiller, Gaétan Richard, a été désigné pour agir à titre de substitut. 
 
Nomination dõun repr®sentant de la Communaut® maritime au Forum 
des partenaires 
Le conseil de la Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine a désigné 
le conseiller Richard Leblanc comme son représentant au Forum des 
partenaires. 
 

Propositions de la Communauté maritime dans le cadre du Sommet 
sur le transport aérien régional 
Vu les enjeux importants, en matière de santé, de sécurité et de 
développement liés à la desserte aérienne aux Îles-de-la-Madeleine, le 
conseil de la Communauté maritime a adopté et autorisé le dépôt du 
document intitulé, « Propositions de la Communauté maritime des Îles-de-
la-Madeleine dans le cadre du Sommet sur le transport aérien régional » 
auprès du gouvernement du Québec dans le cadre du Sommet prévu en 
février 2018. 
 

Adhésion au programme cadet policier de la Sûreté du Québec 
Afin de soutenir lôapplication des r¯glements municipaux et dôaugmenter la 
surveillance sur notre territoire, le conseil de la Communauté maritime a 
autoris® lôadh®sion de la Municipalit® des Ċles-de-la-Madeleine au 

programme cadet policier de la Sûreté du Québec, confirmant également 
une participation financière de 5 000 $ aux fins dôapplication des 
interventions prévues dans le cadre de ce programme. 
 

Conseil municipal 
 

Demande dõacquisition ð Parcelle de terrain dans le village de Lõċle-  
du-Havre-Aubert 
Le conseil municipal a autorisé la vente de la parcelle de terrain identifiée 
comme étant le lot 4 275 484 du cadastre du Québec, mesurant 
approximativement 307,2 mètres carrés, à M. Martin Prudôhomme et 
Mme Dominique Lafreni¯re pour la somme nominale dôun dollar. 
 

Appel dõoffres ð Vente dõun kiosque de restauration et location de 
terrain à la halte touristique de Dune-du-Sud 
Le conseil de la Municipalit® a accept® lôoffre d®pos®e par 
M. Alexandre Archer concernant la vente du bâtiment (kiosque de 
restauration) ainsi que la location du terrain identifié comme étant une 
partie du lot 3 778 124 du cadastre du Québec, et ce, pour une période de 
dix ans. 
 

Appropriation de surplus pour le projet La Grave ð Village de Noël  

Le conseil municipal a consenti au versement dôune somme de 400 $ au 
comit® de La Grave, ¨ m°me le surplus cumul® du village de LôĊle-du-Havre
-Aubert, comme contribution à la quatrième édition du Village de Noël qui 
sôest tenue sur le site historique du 1er au 30 décembre 2017.  
 

Partenariat pour la restauration de la Grande Saline (ancien aquarium) 
Le conseil municipal a approuv® la r®alisation dôun projet de restauration 
évalué à 58 000 $, afin dôinstaller de nouvelles installations sanitaires 
r®pondant aux normes dôaujourdôhui dans lôancien b©timent de lôaquarium. 
Le conseil municipal fera également valoir aux deux partenaires, provincial 
et f®d®ral, la n®cessit® de participer ¨ ce projet visant lôam®lioration de la 
capacit® dôaccueil du site historique des Ċles, en tenant compte du d®cret 
sur lôinsularit®. Une entente sera ®tablie avec la Grande Saline relativement 
à la gestion de ces futures installations sanitaires et à la prise en charge 
par la corporation de ce service public gratuit, advenant lôaboutissement de 
ce projet par la mise à contribution des autres partenaires. 
 

Adoption du règlement modifiant le Règlement de zonage nϊ2010-8 
Le conseil a adopté le projet de Règlement no 2018-02 intitulé : Règlement 
modifiant le Règlement de zonage no 2010-08, en apportant des 
changements au plan de zonage dans les villages de LôĊle-du-Havre-
Aubert, de Lô£tang-du-Nord, de Fatima, de Cap-aux-Meules, de Havre-aux-
Maisons et de Grande-Entrée et en apportant des modifications à certaines 
dispositions du Règlement de zonage. Ce projet de règlement sera soumis 
¨ la population lors dôune assembl®e publique de consultation qui se 
tiendra le mardi 13 février 2018, à 18 h. Un avis à cet effet sera publié 
conformément aux dispositions de la loi. 
  
Adoption du règlement no 2017-13 
ê la suite du d®p¹t dôun avis de motion et de la pr®sentation dôun projet de 
règlement à la séance du 12 décembre 2017, le conseil a adopté le 
règlement no 2017-13 intitulé : « Règlement no 2017-13 autorisant des 
honoraires professionnels relatifs ¨ lô®tablissement de plans et devis et la 
r®alisation des travaux dôinterception et de traitement des eaux us®es dans 
le village de Havre-aux-Maisons ï au centre du village et secteurs 
avoisinants ï et pourvoyant ¨ lôappropriation des deniers n®cessaires pour 
en défrayer le coût, dont un emprunt de 4 370 484 $ remboursable en 
20 ans et imposant une taxe permettant de rembourser cet emprunt ». 
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APPEL DE PROJETS EN COURS - FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
 

Vous êtes un organisme sans but lucratif et souhaitez réaliser un projet structurant 
pour le milieu?  
 

Un appel de projets est en cours, et ce, jusquôau 28 f®vrier 2018. Pour plus de d®tails, 
notamment sur les crit¯res dôadmissibilit®, lôaide financi¯re disponible et les modalit®s 
de dépôt de projets, consultez la Politique de soutien aux projets structurants 
disponible sur le site Web de la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine ¨ lôadresse 
suivante : http://www.muniles.ca/developpement/fdt/. À noter que la première étape 
pour soumettre un projet est de venir nous rencontrer.  

 

Pour plus dôinformation : 
Anne-Emanuelle Tardif, agente de développement 
Téléphone : 418 986-3100, poste 231  
Courriel : aetardif@muniles.ca 

FAIRE RAYONNER LES INITIATIVES ENTREPRENEURIALES POUR INSPIRER LE DÉSIR DõENTREPRENDRE 
 
Côest avec grand plaisir que la Municipalit® des Ċles-de-la-Madeleine a accepté cette année, la responsabilité de promouvoir et de gérer localement 
le Défi OSEntreprendre pour la Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine.  
 
Chaque année depuis 20 ans, le volet Cr®ation dõentreprise offre lôoccasion ¨ quelque 2 000 nouveaux entrepreneurs participants de positionner 
leur projet, dôobtenir des bourses en plus dô®largir leur r®seau et dôexprimer leur passion!  
 
Le Défi OSEntreprendre est un grand mouvement qu®b®cois qui se d®ploie et sôenracine aux niveaux local, r®gional et national. Il vise ¨ faire 
rayonner les initiatives entrepreneuriales pour inspirer le d®sir dôentreprendre tout en contribuant ¨ b©tir un Qu®bec fier, innovant, engagé et 
prospère. 
 
Avec son volet Entrepreneuriat étudiant visant les jeunes du primaire jusquô¨ lôuniversit®, son volet Cr®ation dõentreprise qui appuie les 
nouveaux entrepreneurs, et son volet Réussite inc. qui fait rayonner les succès inspirants, le Défi OSEntreprendre rejoint plus de 
40 000 participants annuellement. Pour sa mise en îuvre, il peut compter sur la mobilisation de plus de 350 agents responsables de son 
déploiement dans les 17 régions du Québec : un ingrédient clé de sa réussite! 
 
Osez entreprendre eté lancez-vous le Défi! 
 
Le concours national offre une belle visibilité aux projets, et ce, peu importe les échelons gravis! Après avoir franchi les échelons local et régional, 
les lauréats se partageront pas moins de 700 000 $ en prix. Lôinscription est simple et le compte ¨ rebours est commenc®, donc ne tardez pas à 
soumettre votre candidature! La date limite de dépôt est fixée au 13 mars 2018. Un comité de sélection se rencontrera en mars prochain afin de 
couronner les lauréats des Îles-de-la-Madeleine. 
 
Tous les crit¯res dôadmissibilit®, ainsi que la liste des cat®gories et des prix sp®ciaux, sont accessibles en ligne : www.OSEntreprendre.quebec 
 
Pour toute autre information, nôh®sitez pas ¨ contacter notre agente dôaide ¨ lôentreprise et coordonnatrice de la mesure soutien au travail 
autonome, Emmanuelle Cyr, au 418 986-3100, poste 225 ou au ecyr@muniles.ca. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DES VILLAGES DE LõÉTANG-DU-NORD, FATIMA ET DE GROSSE-ILE 
 

D¾ ¨ des raisons techniques, le programme de vidange des fosses septiques nôa pu °tre compl®t® en 2017. Les fosses qui nôont pas été 
vidang®es lôann®e derni¯re auront donc la priorit® au printemps lors du d®marrage du programme 2018. Nous vous informons du même coup que 
nous travaillons ¨ la mise ¨ niveau du syst¯me ce qui aura pour effet dôaugmenter sa capacit® pour les prochaines ann®es.  
 
Pour tout renseignement suppl®mentaire, veuillez communiquer avec le Service de lôhygi¯ne du milieu au 418 986-3100. 

HYGIÈNE DU MILIEU  

http://www.muniles.ca/developpement/fdt/
mailto:aetardif@muniles.ca
http://www.OSEntreprendre.quebec
mailto:ecyr@muniles.ca
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Le 18 décembre dernier se tenait le Rendez-
vous annuel de lôindustrie de la p°che et de la 
mariculture sous le thème Ensemble, pour une 
industrie prospère et durable! Plus de 
150 participants prenaient part à ce 
rassemblement du secteur de lôexploitation et 
de la transformation des ressources 
halieutiques. Lôassistance record ®tait 
compos®e de p°cheurs et dôaide-pêcheurs, de 
mariculteurs, de transformateurs, de 
partenaires de développement du secteur et 
des étudiants au DEP en pêche 
professionnelle du Centre de formation 
professionnelle de la Commission scolaire des 
Îles.  

Un tour dôhorizon de la saison 2017 et des 
marchés 
 
La journée a débuté par les présentations 
incontournables : la revue de lôactualit® 
12  mois en 12 minutes, présentée par 
Gabrielle Landry, directrice du développement 
du milieu à la Communauté maritime, et le 
bilan de saison 2017, présenté par Josée 
Richard, gestionnaire de la ressource à 
Pêches et Océans. Sony Cormier et André-
Pierre Rossignol, de GÎMXPORT, ont 
présenté un survol des grandes tendances de 
lô®conomie mondiale et des march®s. Ces 
derniers ont terminé leur présentation en 
affirmant que le secteur pouvait être optimiste 
pour 2018.  
 
Madame Geneviève Faille, biologiste chez 
Pêches et Océans, a projeté quatre vidéos 
des fonds marins du golfe du Saint-Laurent, 
issues de la mission MPO-Océana, réalisée 
en ao¾t dernier ¨ lôaide du robot ROPOS. Ces 
images, tr¯s impressionnantes, ont dôailleurs 
permis de voir du crabe, du sébaste et de la 
morue, en plus dôune grande diversit® 
dôorganismes. La derni¯re pr®sentation de 

lôavant-midi, ayant pour thème principal le 
s®baste, sôest faite en deux temps : M. Andy 
Cerqueira, conseiller en analyse économique 
au minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et 
de lôAlimentation du Qu®bec (MAPAQ), a 
dress® un portrait de lôindustrie du s®baste au 
fil du temps en abordant notamment la 
biologie de lôesp¯ce, lôhistorique, la 
transformation, le moratoire, les perspectives 
de reprise de la pêche et les enjeux. En guise 
de complément, M. Jan Voutier, directeur de 
lôusine KaôLe Bay Seafoods en Nouvelle-
Écosse, est venu témoigner de son 
expérience de transformateur du sébaste du 
Golfe et de lôAtlantique. Selon lui, pour ce qui 
est de la reprise de la pêche commerciale, il 
faut faire preuve de prudence. Les activités de 
pêche, dit-il, devraient reprendre lentement 
afin de permettre aux stocks dôatteindre le 
plein rétablissement et la taille souhaitée sur 
les marchés. 
 
Innovations, biotechnologies et baleines 
noires 
 
Après un dîner aux couleurs de la mer, 
M. David Courtemanche, directeur général 
chez Merinov, a fait une brève présentation de 
son organisation ainsi quôun survol des 
principaux projets dôint®r°t pour les Ċles-de-la-
Madeleine en cours chez Merinov. Il en a 
profité pour faire une annonce conjointe avec 
le Rassemblement des pêcheurs et 
pêcheuses des côtes des Îles (RPPCI). En 
effet, le RPPCI a annoncé un investissement 
de 162 500 $ dans un fonds dôinnovation 
RPPCI-Merinov. Une première du genre dans 
lôindustrie de la p°che aux Ċles. 
 
Madame Julie Boyer, conseillère en innovation 
au MAPAQ, a quant à elle abordé la question 
des biotechnologies marines. Elle a présenté 
des exemples dôesp¯ces utilis®es, de produits 
d®riv®s et dôentreprises îuvrant d®j¨ dans le 
secteur et énuméré plusieurs opportunités de 
développement pour les Îles-de-la-Madeleine.  
 
Au cîur de lôactualit®, le dossier des baleines 
noires a été abordé en fin de journée. Dans un 
premier temps, M. Mario Cyr, ne pouvant être 
sur place, a offert aux participants une vidéo 
dans laquelle il faisait notamment état de la 
population grandissante de phoques gris, de 
leurs comportements et de la gestion de la 
chasse. Également, il a brièvement présenté 

la biologie des baleines noires, poursuivant 
ensuite avec ses comportements, lôactualit® 
de la dernière année et quelques propositions 
de solutions. Dans le m°me ordre dôid®es, 
M. Pierre-Yves Daoust, pathologiste 
v®t®rinaire ¨ lôUniversit® de lôĊle-du-Prince-
£douard, a continu® en abordant dôabord les 
techniques dôabattage du phoque gris. La 
majeure partie de sa présentation était 
cependant consacrée à la baleine noire. Il a 
débuté son exposé en parlant de la population 
de baleines noires et de ses déplacements au 
cours des dernières années. Inévitablement 
sôen est suivi le nombre tr¯s ®lev® de d®c¯s, 
ainsi que les causes et les solutions possibles. 
Cette dernière présentation a suscité 
beaucoup dôint®r°t et de questions chez les 
participants. 
 
Le Rendez-vous de la pêche et de la 
mariculture est un événement de la Table 
pêche et mariculture dont le leadership est 
assumé par la Communauté maritime des Îles
-de-la-Madeleine. Lôorganisation de la journ®e 
a été confiée, pour la première fois cette 
année, au Comité sectoriel de main-dôîuvre 
des p°ches maritimes qui sôest acquitt® de 
cette tâche avec brio. 
 
Enfin, cette 9e édition du Rendez-vous annuel 
de lôindustrie de la p°che et de la mariculture a 
été rendue possible grâce au soutien financier 
du minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et 
de lôAlimentation du Qu®bec (MAPAQ) et de la 
Soci®t® dôaide au d®veloppement des 
collectivités des Îles-de-la-Madeleine (SADC).  
 
Si vous êtes intéressé à recevoir les 
présentations de la journée, vous pouvez 
contacter Clémence Poirier par courrier 
électronique à rh@pechesmaritimes.org.  

LE 9E RENDEZ-VOUS DE LA PÊCHE ET DE LA MARICULTURE : UN FRANC SUCCÈS!  

mailto:rh@pechesmaritimes.org
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CONSTRUCTION 2017 ð DES INVESTISSEMENTS EN HAUSSE 

Lô®quipe du Service de lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme aura encore ®t® bien occup®e 2017, puisque ce sont 784 nouvelles 
demandes (34 de plus quôen 2016) qui auront ®t® trait®es par la technicienne en urbanisme et les inspecteurs municipaux. Si nous avons 
enregistr® une l®g¯re baisse au niveau de la construction de nouveaux b©timents, les travaux de r®novation et dôagrandissement ont, quant à 
eux, augmenté de façon significative passant de 324 en 2016 à 427 en 2017. Au niveau des investissements, on note également un bond 
considérable passant de 27 millions en 2016 à plus de 35 millions en 2017.  
 
Les tableaux suivants montrent lô®volution de la construction au cours des dix derni¯res ann®es. 
 
Nombre de nouveaux bâtiments principaux 2007 à 2017 

 
 
Nombre de nouveaux bâtiments secondaires de 2007 à 2017 

 
 
Travaux de r®novation et dôagrandissement de 2007 ¨ 2017 

 
 

Lõimportance dõavoir son permis  
Comme chaque année, en 2017, les inspecteurs ont dû intervenir pour suspendre des travaux qui avaient été entrepris sans que le propriétaire 
ait au pr®alable obtenu lôautorisation de proc®der. Ces situations, surtout lorsque les travaux sôav¯rent non conformes, placent le citoyen fautif 
dans des circonstances extrêmement difficiles, complexes et généralement très coûteuses. En effet, en plus de recevoir une amende de 300 $ 
pour ne pas avoir demandé de permis, le contrevenant doit, pour se rendre conforme, soit démolir la construction illégale, ou, quand il sôagit dôune 
implantation trop pr¯s des limites du lot, acheter une partie du terrain du voisin, puisquôil nôy a pas dôautre solution possible.  
 
Il arrive aussi parfois que des travaux sôeffectuent sans permis et quôils ne soient pas relev®s par lôinspecteur, soit parce que le b©timent nôest pas 
à la vue, ou parce que les travaux ont été réalisés rapidement la fin de semaine. Même si cette façon de faire peut vous éviter à court terme le 
co¾t dôun permis et peut-°tre aussi un r®ajustement ¨ la hausse de votre ®valuation fonci¯re, côest au moment o½ vous voudrez vendre votre 
propri®t® que les probl¯mes surviendront. Effectivement, il nôest pas rare de voir des transactions bloqu®es parce que lôacheteur apprend que 
lôimplantation dôun b©timent est non conforme et que cette non-conformité résulte de travaux exécutés sans permis. En conclusion, lorsquôon 
pr®voit des travaux, la premi¯re ®tape ¨ faire est de rencontrer un inspecteur municipal pour sôassurer que les travaux projetés sont conformes et 
que tout est en r¯gle. Vous aurez ainsi la tranquillit® dôesprit et ®ventuellement vous ®viterez bien des probl¯mes.  
 
Les installations septiques   
En ce qui concerne les installations septiques, les inspecteurs municipaux ont délivré 60 permis en 2017 et, fait intéressant, 43 de ces permis 
correspondaient à des remplacements de systèmes non conformes. Avec 54 mises aux normes enregistrés en 2015 et 53 en 2016, on peut dire 
que de plus en plus de citoyens prennent leurs responsabilités en apportant les correctifs nécessaires au respect du Règlement sur lô®vacuation 
et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 22), que la Municipalit® a lôobligation l®gale dôappliquer sur son territoire. De plus, 
si lôon ajoute ¨ ce portrait le projet du nouveau r®seau dô®gout de Havre-aux-Maisons qui permettra en 2018 le raccordement de 87 résidences 
(dont plusieurs sont actuellement non conformes), on peut constater que la probl®matique du rejet dôeaux us®es non trait®es dans 
lôenvironnement sôam®liore tranquillement, mais s¾rement. £videmment, compte tenu du nombre dôinstallations septiques non conformes 
(1331 recens®es en 2016) on ne peut ignorer quôil reste encore beaucoup de travail ¨ faire. Au cours des prochaines semaines, les inspecteurs 
reprendront lôenvoi de lettres aux contrevenants dans le but dôinviter ces derniers ¨ venir les rencontrer pour ®tablir avec eux un échéancier de 
correction réaliste selon les particularités de chacune des situations.  
 
Les avis dõinfraction 
Une autre responsabilit® qui incombe au Service de lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme, et ¨ laquelle les inspecteurs doivent consacrer 
beaucoup de temps, est lôapplication de la r®glementation municipale. Lorsque lôinspecteur constate quôil y a eu infraction ¨ lôun ou lôautre des 
r¯glements dont il a la charge, il transmet au contrevenant un avis dôinfraction. En 2017, ce sont 81 avis qui ont été transmis par les inspecteurs. 
Lorsque le contrevenant nôapporte pas les correctifs n®cessaires dans le d®lai qui lui est accord®, lôinspecteur lui transmet généralement un 
deuxi¯me et dernier avis. Si le contrevenant ignore toujours lôavis, il se voit imposer lôamende prescrite, qui est minimalement de 300 $. Dans la 
 

Années 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Bâtiments 60 54 63 56 47 45 38 22 17 39 35 

Années 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Bâtiments 100 117 123 125 120 125 95 114 85 106 91 

Années 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Bâtiments 450 415 437 460 357 463 372 389 395 324 427 

{ǳƛǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
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situation o½ le contrevenant nôacquitte pas lôamende, le dossier est automatiquement transmis ¨ la Cour municipale et si la situation de non-
conformité perdure, des amendes plus sévères sont prévues aux règlements. Pour éviter de mauvaises surprises, des coûts et des tracas inutiles, 
il est toujours pr®f®rable de r®pondre aux avis dôinfractions en communiquant rapidement avec lôinspecteur et en apportant les correctifs 
nécessaires par la suite.  
 
Prendre rendez-vous ça permet de sauver du temps  
Parmi les diff®rents services municipaux, celui de lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme est lôun des plus achaland®s. En 2017, 
1  620  personnes se sont pr®sent®es ¨ la mairie pour rencontrer un membre de lô®quipe. Pendant la p®riode forte de lô®t®, de juin à septembre, il 
nôest pas rare de voir 3 ou 4 personnes qui attendent ¨ la r®ception afin de rencontrer un inspecteur. Comme ces rencontres peuvent prendre en 
moyenne entre 20 minutes et 1 heure, il se peut que vous deviez attendre avant que votre tour arrive. Pour éviter ce genre de situation et 
permettre une meilleure planification du temps de lôinspecteur (qui doit ®galement pr®voir des visites sur le terrain), il est fortement recommandé de 
prendre rendez-vous. De cette faon, vous ne perdrez pas un temps pr®cieux et de plus, si vous mentionnez ¨ lôinspecteur le but de votre visite 
lors de la prise de rendez-vous, celui-ci aura la possibilité de se préparer et ainsi vous répondre plus rapidement. 
 
Par ailleurs, cet achalandage révèle une très bonne nouvelle : la très grande majorité de ceux qui prévoient des travaux ou qui ont des projets 
sôinforme et sôassure de respecter les r¯gles. La Municipalit® tient ¨ saisir cette occasion pour f®liciter et remercier les citoyens pour cette 
collaboration essentielle à un développement cohérent et harmonieux de notre territoire. 
 
Beaucoup de renseignements en ligne 
Saviez-vous que sur le site Web de la Municipalit® on peut consulter toute la r®glementation dôurbanisme et m°me faire une demande de permis 
en ligne?  
 
Pour consulter la réglementation, il suffit de cliquer sur les onglets « Affaires municipales » et « R¯glements dôurbanisme ». Depuis le 1er mai 2017, 
il est possible de faire une demande de permis en ligne en cliquant sur les onglets « Services aux citoyens » et « Demande de permis en ligne ». 
En répondant à quelques questions simples et en décrivant les travaux projetés, votre demande sera automatiquement transmise au Service de 
lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme qui en assurera le suivi. Sôil sôagit de travaux de r®parations mineures, comme la r®fection dôune 
toiture, le changement de fen°tres ou du recouvrement ext®rieur, lôinspecteur pourra facilement compl®ter votre dossier et vous appeler lorsque le 
permis sera pr°t. Il ne vous restera quô¨ passer ¨ la mairie pour payer le co¾t du permis et r®cup®rer celui-ci pour lôafficher à votre résidence. Dans 
le cas des demandes plus complexes, par exemple une nouvelle construction ou lôagrandissement dôun b©timent existant, ¨ la suite du d®p¹t dôune 
demande en ligne, lôinspecteur devra probablement vous demander des renseignements additionnels. Ces demandes pourront se faire par courriel 
ou par t®l®phone, et ¨ partir du moment o½ vous aurez r®uni lôensemble des renseignements demand®s vous pourrez prendre rendez-vous avec 
lôinspecteur afin de compl®ter le processus. Cette faon de proc®der vous ®vitera peut-être plusieurs déplacements à la mairie et surtout le temps 
dôattente qui peut survenir lorsque plusieurs citoyens se pr®sentent au m°me moment. En 2017, ce sont une soixantaine de citoyens qui ont 
procédé de cette façon et tous semblent avoir apprécié cette nouvelle façon de faire.  
 
Saviez-vous que vous pouvez également consulter les informations de cadastre sans 
vous déplacer?  
 
Cliquez sur les onglets « Services aux citoyens », « Construction et rénovation » et 
« Cadastre ». Après ces quelques clics, vous allez voir apparaître « Consultez votre 
cadastre et votre r¹le dô®valuation en ligne sur le site Internet de goazimut ». Avec ce 
dernier clic apparaîtra une photo des Îles-de-la-Madeleine sur laquelle vous choisirez 
« Accès public è. Ainsi ¨ lôaide du module de recherche vous pourrez facilement 
obtenir avec un num®ro de lot ou une adresse dôimmeuble, une panoplie de 
renseignements. Enfin, vous pourrez visionner, en cliquant sur un petit avion, une 
photo aérienne prise en juin 2015. 

LES RÉSERVES MONDIALES DE BIOSPHÈRE CANADIENNES SUR LE PETIT ÉCRAN 
 

Si vous °tes int®ress® dôen apprendre plus sur les r®serves mondiales de biosph¯re situ®es au Canada, nous vous invitons ¨ syntoniser la chaîne 
de télévision Explora cet hiver pour visionner la série Nature en équilibre (Striking Balance). Cette série documentaire, qui est diffusée les jeudis à 
20 h et les dimanches à 14 h, présentera chaque semaine une réserve mondiale de biosphère située au Canada. La série est composée de 
8 ®missions et une nouvelle saison est en production. Qui saité si les d®marches entreprises par la Communaut® maritime cette année afin de 
soumettre notre candidature dans le cadre du prestigieux de lôUNESCO portent ses fruits, peut-être ferons-nous un jour lôobjet dôune de ces 
magnifiques émissions. 



LOISIRS ET CULTURE  

W Á Ă İ ì Ù ė  н л м у                                                                                     t Á ä Ù  м м 

 COURS ET ATELIERS OFFERTS AUX ÎLES-DE-LA-MADELEINE ð  HIVER 2018 

ACCOMPAGNEMENT/PROJET CRÉATIF 
Avec qui? Nathaël Molaison 
Pour qui?  Artistes amateurs et professionnels 
Type de cours? Individuel 
Quand?  Selon les disponibilités 
Où?  ê voir avec lôartiste 
Combien?  75 $/rencontre 
Début des cours?  En tout temps 
Pour inscription?   nathaelmolaison@gmail.com ou visitez le  
  saluerlamer.com pour plus de détails 

  
ATELIER DE CRÉATION PERSONNALISÉ : Écriture et arts multi 
Avec qui?  Nathaël Molaison 
Pour qui?   Artistes amateurs et professionnels 
Type de cours?  Individuel 
Quand?   Selon les disponibilités 
Où?   ê voir avec lôartiste 
Combien?   90 $/rencontre (forfaits disponibles sur  
 saluerlamer.com) 
Début des cours?  En tout temps 
Pour inscription?  nathaelmolaison@gmail.com ou visitez le   
  saluerlamer.com pour plus de détails 
 

ATELIER DõIMPROVISATION  
Initiation au jeu dramatique et ¨ lôimprovisation th®©trale. Approche 
globale et humaniste, jeu dramatique et conscience du corps dans 
lôespace. Se familiariser avec les diff®rentes techniques de jeu. Permet 
de raffermir sa confiance en soi, de sôaffirmer et de stimuler son 
imaginaire ï Aucun préalable 
Avec qui? Céline Vigneau, comédienne à la Ligue 
 madelinienne dôimprovisation depuis 1995 
Pour qui?  Adultes (18 ans et plus) 
Type de cours? En groupe ï Entre 6 et 12 participants 
Quand?   Les mardis de 19 h à 22 h, 4 ateliers intensifs de  
  3 h 
Où?   À confirmer (Cap-aux-Meules ou Havre- 
  aux-Maisons) 
Combien? 200 $/12 h de formation/participant (payable au  
  deuxième atelier) 
  *Selon la demande et lôint®r°t, une prestation  
  publique pourrait être proposée à la fin de la  
  formation ï Aucune obligation de participation 
Début des cours?  Du 6 au 27 février inclus (Si jamais des ateliers sont 
  annulés pour cause de mauvais temps, il y aura  
  possibilité de les reprendre le 6 et le 13 mars)  
Pour inscription?  514 794-1670 ou celinevigno@gmail.com  
 

ATELIER : « Tout lõmonde chante » 
Répertoire à décider en groupe 
Avec qui? France Arseneau et musicien, musicienne 
Pour qui?  Un groupe dôenfants de 4 ¨ 7 ans et un groupe  
  dôadultes 
Type de cours? En groupe 

Quand?   Une fois par semaine, jour et heure à confirmer 
Où?   À confirmer 
Combien?  10 $/rencontre 
Début des cours?  Vers la mi-février 
Pour inscription?  418 986-6155 ou francearseneau@tlb.sympatico.ca 

 

BATTERIE - PERCUSSIONS 
Avec qui?  Cédric Richard, batteur et percussionniste  
  professionnel 
Pour qui?  Tous les niveaux, à partir de 7 ans 
Type de cours?  Individuel ï Ouvert à tous les styles musicaux et 
 possibilit® dôapprendre la lecture de partitions 
Quand?  À déterminer avec le professeur (horaire très 
 flexible) 
Où?  Chez lô®tudiant ou chez le professeur (dans le cas 
 o½ lô®tudiant nôaurait pas de batterie) 
Combien?  30 $/h (possibilité de 20 $/30 minutes ou  de  

40 $/2 h) 
Début des cours?  Au souhait de lô®tudiant 
Pour sõinscrire?  En tout temps, au 418-969-8531 ou 
 cedric.richard.drum@gmail.com 

 

CERCLE DE CHANT TRAD 
Apprentissage des r®pertoires et de lôhistorique des chansons 
traditionnelles des Ċles et dôailleurs 
Avec qui? Danielle Martineau, formatrice et Carole 

Painchaud, collaboratrice 
Pour qui?  Adultes 
Type de cours? Groupe maximum de 15 personnes 
Quand?   Les mardis soirs de 19 h à 20 h 30 
Où?   Au 1651, chemin de lô£tang-du-Nord 
Combien?  80 $/10 rencontres, 10 $/à la pièce 
Début des cours?  30 janvier 2018 
Pour inscription?  418 986-2451 ou tradvivant@gmail.com 

 

DANSE CRÉATIVE - CONTEMPORAINE - BALLET ð MISE EN 
FORME  
Avec qui?           Cindy-Mae Arsenault ï Danse créative et  
  contemporaine  
 Cybèle Pelletier ð Ballet et mise en forme 
Pour qui?  Enfants à partir de 3 ans, adolescents et adultes 
Où et Quand?  Gym du Centre (405, route 199) du lundi au samedi 

d®pendant du groupe dô©ge  
Inscriptions?      Au Gym du Centre, les 6 et 7 janvier, de 13 h à 16 h 
Début des cours? 13 janvier   
Pour info?   Page Facebook de lô£cole Cindy-Mae danse ou  
  418 986-1355 

 

ÉCOLE DE CIRQUE 
Pour qui?   Enfants (à partir de 2 ans) et adultes 
Type de cours?   En groupe  
Quand et combien? Les samedis et les dimanches (consultez le site 
 de Lô£cole de cirque pour lôhoraire et les tarifs) 

Le Service du loisir, de la culture et de la vie communautaire de la Municipalité des Îles et Arrimage présentent cette offre de cours 
dôart et de loisir culturel qui se d®rouleront aux Ċles-de-la-Madeleine cet hiver. Pour information ou inscription, consultez directement 
le formateur.  

{ǳƛǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 

mailto:nathaelmolaison@gmail.com
http://saluerlamer.com
http://saluerlamer.com
mailto:nathaelmolaison@gmail.com
http://saluerlamer.com
mailto:celinevigno@gmail.com
mailto:francearseneau@tlb.sympatico.ca
mailto:cedric.richard.drum@gmail.com
mailto:tradvivant@gmail.com


LOISIRS ET CULTURE  

t Á ä Ù  м н                                                                              [ Ω L Ă ã Ĉ- ā ĥ Ă ì Ï ì Ĕ Á û Ù 

Où?  Au gymnase de la Polyvalente 
Début des cours? 13 janvier  
Pour sõinscrire?  418 986-3083, poste 317 

 Facebook :   
  www.facebook.com/ecoledecirquedesiles  
 Site internet : www.ecoledecirquedesiles.com 

 

PIANO - GUITARE ð ACCORDÉON 
NOUVEAU - Cours dô®t® ï Inscrivez-vous dès maintenant 
Avec qui?  Lise Gaudet   
Pour qui?  Pour enfants et adultes ï À partir de 6 ans 
Type de cours?  Cours individuel et (ou) en duo  
Quand?  Du lundi au vendredi de 10 h à 21 h 
Où?  École de Musique Lise Gaudet, 848, chemin du 
 Bassin 
Combien?  30 $/h ï Session de 10 cours 
Début des cours?  8 janvier 2018  
Pour sõinscrire?  418 969-1916 ou lise.gaudet2017@gmail.com 
 
PIANO ð ACCORDÉON (piano) 
Avec qui?  Guylaine Coderre  
Pour qui?  Pour tous 
Quand?  À déterminer 
Où?  ê d®terminer, sur lô´le centrale 
Combien?  30 $/h (inscription minimale de 12 cours ï À 
 chaque semaine ou aux 2 semaines 
Début des cours?  29 janvier 2018  
Pour sõinscrire?  514 271-3354 ou guylainecoderre@gmail.com 

 
 

SOUTIEN À LA CRÉATION 
Avec qui?  Guylaine Coderre  
Où?  ê d®terminer, sur lô´le centrale 
Combien?  30 $/h 
Début des cours?  En tout temps  

TAI-CHI TAOÏSTE 

Information : Arrimage, 418 986-3083 ou info@arrimageim.qc.ca 
 Service du loisir, de la culture et de la vie 

communautaire, 418 986-3100, poste 121 

Pour plus dôinformation, consultez le www.taichitaoiste.org ou 
composez le 418 986-5097. 

Des activités culturelles et sportives sont 
offertes aux jeunes durant le congé de la 
relâche scolaire du 12 au 16 mars 2018. 
Peinture, bricolage, activité Pôtits chefs, 
c®ramique, ®quitation, tir ¨ lôarc et les 
classiques tournois de volleyball, hockey-
boule et badminton. De plus, la Bibliothèque 
des Îles et le Musée de la Mer ouvrent leurs 
portes aux jeunes durant la relâche et offrent 
des activités créatives et ludiques tout en 
étant éducatives. Le cinéma Cyrco se joint à 
La Rel©che? Côest cool! encore cette année 
en proposant un film à voir en famille. Tous 
les d®tails ¨ venir bient¹t dans le sac dô®cole 
de vos petits chéris. 

Deux mani¯res de sôinscrire cette ann®e : 
en ligne au www.muniles.ca 

¶ sur place au 460, chemin Principal à Cap-
aux-Meules, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 
16 h 30 

 

La p®riode dôinscription sô®tend du 19 au 
22  février.  
 

Côest la premi¯re fois que vous effectuez une 
inscription en ligne? Rendez-vous sur le site 
www.muniles.ca ¨ lôonglet ç Loisirs et 
culture ». Assurez-vous dôavoir la bonne 
adresse courriel. Si vous éprouvez des 
difficultés, téléphonez au 418 986-3100, 
poste 121. 

La Municipalité désire remercier ses 
partenaires : Arrimage, Corporation culturelle 
des Îles, la Commission scolaire des Îles ainsi 
que le Regroupement loisir des Îles. 
 

Pour plus dôinformation visitez le 
www.muniles.ca ou consultez la page 
Facebook La rel©che? Côest cool!  

 

LA RELÂCHE? ENCORE PLUS COOL!  

Où Quand 

Palestre du Centre 
Multifonctionnel,  
LôĊle-du-Havre-
Aubert 

lundi de 9 h 30 à 11 h 30, à partir du 8 
janvier - Débutant et continu 

Gymnase du Centre 
Jos Lebourdais,  
Cap-aux-Meules 

mardi de 9 h 30 à 11 h 30, à partir du 9 
janvier - Débutant et continu 

mercredi de 18 h 45 à 20 h 45, à partir du 7 
février - Débutant 

mercredi de 18 h 45 à 20 h 45, à partir du 
10 janvier - Continu 

samedi de 9 h 30 à 11 h 30, à partir du 13 
janvier - Débutant et continu 

Capitole de lôEst,  
Grande-Entrée 
  

jeudi de 18 h 45 à 20 h 45, à partir du 11 
janvier - Débutant 

jeudi de 18 h 45 à 20 h 45, à partir du 8 
février - Continu 

Fin de semaine intensive pour débutants : 
24 et 25 février de 9 h à 16 h ï Réservation 
requise 

ACTIVITÉS À LA BIBLIOTHÈQUE JEAN-LAPIERRE 
Le calendrier dôhiver de la Biblioth¯que Jean-Lapierre comporte une offre dôactivit®s gratuites offertes par la Municipalit® des Îles avec le soutien 
du ministère de la Culture et des Communications et le Regroupement loisir des Îles. Pour plus dôinformation sur les activit®s qui auront lieu durant 
le mois de février, veuillez consulter le site bibliothequedesiles.ca ou nous appeler au 418 986-3100, poste 342. 

http://www.facebook.com/ecoledecirquedesiles
http://www.ecoledecirquedesiles.com/
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AFFICHAGE MUNICIPAL  

 

 
AVIS PUBLIC 

Conform®ment aux dispositions de la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme L.R.Q., chapitre A-19.1 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
Aux personnes et organismes intéressés par un projet de règlement modifiant le Règlement de zonage no 2010-08 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné QUE : ñ 
 
1. Lors dôune s®ance tenue le 16 janvier 2018, le conseil a adopt® le premier projet de r¯glement suivant : 

¶ Règlement no 2018-02 portant le titre de : « Règlement modifiant le Règlement de zonage no 2010-08 en apportant des changements au 

plan de zonage dans les villages de LôĊle-du-Havre-Aubert, de Lô£tang-du-Nord, de Fatima, de Cap-aux-Meules, de Havre-aux-Maisons et 

de Grande-Entrée et en apportant des modifications à certaines dispositions du règlement de zonage ». 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le mardi 13 février 2018, à compter de 18 h, à la mairie sise au 460, chemin principal, à 
Cap-aux-Meules. Lôobjet de cette assembl®e est dôinformer les citoyens sur les cons®quences qui d®couleront de la mise en place de ce 
r¯glement et dôentendre les personnes et les organismes d®sirant sôexprimer.  

 
3. Le premier projet de règlement no 2018-02, lequel modifie le Règlement de zonage no 2010-08, contient des dispositions propres à un 
r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire. 
 
Les dispositions du Règlement de zonage qui sont modifiées par ce premier projet de règlement touchent les objets suivants : 

¶ CLASSIFICATION DES USAGES (chapitre 4) 
- En apportant une modification ¨ la classe dôusage ç Industrie légère et modérée (I1)  è (article 4.1.3) pour y inclure lôusage « garage 
 municipal »; 
- En apportant une modification ¨ la classe dôusage ç Public (P1) è pour ajouter les services de restauration, de bar et de d®tente comme 
 usages connexes aux équipements de récréation intérieurs; 
- En apportant des modifications ¨ la note 6 de lôarticle 4.2 Classification des usages par zones relativement aux usages interdits dans la 
 zone périmètres urbains Pu2 (secteur de la Polyvalente);  
- En ajoutant la note 13 ¨ lôarticle 4.2 Classification des usages par zones, celle-ci permettant de façon exceptionnelle les entreprises 
 liées à la réparation et la construction de bateaux dans la zone périmètre urbain Pu7. Cette zone englobe une partie du chemin 
 Principal à Cap-aux-Meules entre le chemin Oscar et le chemin du D®barcad¯re ainsi quôune partie du chemin des Gaudet.  

 

¶ DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES ET PARTICULIÈRES RELATIVES À CERTAINS SITES, ZONES, USAGES OU SECTEURS (chapitre 5)  
- En y apportant une pr®cision relative la d®signation dôun milieu naturel comme milieu humide.  

 

¶ BÂTIMENT ACCESSOIRE (chapitre 9) 
- En apportant une précision sur la hauteur des bâtiments secondaires utilisés à des fins agricoles en zone résidentielle.  

 

¶ HABITATION COLLECTIVE ET POUR PERSONNES ÂGÉES (chapitre 12)  
- En limitant le nombre dôunit®s autoris® en zone r®sidentielle.  

 

¶ STATIONNEMENTS  (chapitre 14)  
- en réduisant le nombre de stationnements requis pour les centres administratifs, communautaires et récréatifs et pour les résidences 

pour personnes âgées et maisons de retraite. 
 

¶ DROITS ACQUIS (chapitre 19)  
- En renvoyant certains cas sp®cifiques de droits acquis au processus dôanalyse pr®vu au r¯glement sur les usages conditionnels.  

 
4. Le premier projet de règlement no 2018-02 apporte également des modifications au plan de zonage et plus précisément aux zones suivantes : 

 
Description et localisation des zones touchées, énumération des zones contiguës et conséquences de chacune des modifications 
Village de Lõċle-du-Havre-Aubert  
 
 {ǳƛǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
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¶ Zone agricole Aa9  
La zone agricole Aa9 est situ®e dans le secteur de Bassin, ¨ lôextr®mit® du chemin Conrad. Les zones contigu±s ¨ celle-ci sont les 
zones : résidentielles Ra15, Ra16 et Ra31, forestière Fa9, agricole Aa10 et noyau villageois Nv2. Cette modification permettra dôinclure ¨ 
la zone résidentielle Ra15 une résidence existante, mais actuellement située en zone agricole.  
 

¶ Zone agricole Aa3 
La zone agricole Aa3 est située dans le secteur du chemin de la Baie, en retrait du chemin Martinet et au sud de la route 199. Les zones 
contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra3, Ra5, Ra6 et Rc2 et forestière Fa2. 
 
Cette modification permettra la construction dôun b©timent ¨ vocation agricole dans une zone qui comprend des terrains d®j¨ zonés 
agricoles par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ).  

 
Village de Fatima 
 

¶ Zone résidentielle Ra75  
La zone résidentielle Ra75 est située dans le secteur Les Caps, au sud du chemin des Caps entre le chemin des Huet et le chemin 
Petitpas. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra71, Ra72 et Ra76, forestière Fa45, noyau villageois Nv3 et 
villégiature VILa8.  
 
Cette modification a pour objectif de faciliter le d®veloppement dôune entreprise agricole artisanale dans la zone foresti¯re Fa45.  
 

Village de Cap-aux-Meules  
 

¶ Zone périmètre urbain Pu7   
La zone périmètre urbain Pu7 englobe une partie du chemin Principal, entre le chemin Oscar et le chemin du Débarcadère, ainsi quôune 
partie du chemin des Gaudet. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Rd3, Ra114, Ra116 et Rc15, périmètres 
urbains Pu6 et Pu8, industrielle Ic9, publique Pa9 et conservation Va25. 
 
Cette modification a pour objectif dôagrandir la zone p®rim¯tre urbain Pu7 ¨ m°me les zones p®rim¯tre urbain Pu6 et r®sidentielle Rd3. 
 

Village de Lõ£tang-du-Nord   
 

¶ Zone forestière Fa25   
La zone forestière Fa25 est située dans le secteur de Gros-Cap, au nord du chemin Le Pré près de son intersection avec le chemin du 
Gros-Cap. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra34, Ra35, Ra41, Ra44, Rc9, Ra162 et Ra163, agricole Aa24, 
périmètres urbains Pu2 et Pu3, publique Pa4, industrielle Id4 et conservation Va18. 
 
Cette modification a pour objectif dôagrandir la zone Ra35 et dôy inclure une r®sidence d®j¨ existante et raccord®e au service dôaqueduc. 
 

¶ Zone Périmètre urbain Pu1   
 La zone p®rim¯tre urbain Pu1 est situ®e dans le secteur de la Polyvalente et englobe une section du chemin de lô£tang-du-Nord, une 

section du chemin de La Vernière et une section du chemin de La Martinique. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : 
résidentielles Ra62, Ra63, Ra64 et Ra161, agricole Aa38, publique Pa3 et périmètre urbain Pu2.  
 

Cette modification a pour objectif de retirer trois (3) lots de la zone périmètre urbain Pu1 pour les inclure à la zone résidentielle contiguë 
Ra62. 

 

¶ Zone forestière Fa29   
La zone forestière Fa29 est située dans le secteur de Boisville, au sud du chemin Chiasson entre le chemin du Bois-Brûlé et le chemin de 
La Martinique. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra43 et Ra47, publique Pa2, agricole Ab2, récréative RECb4 
et conservations Va15 et Va16. 
 
Cette modification a pour objectif dôagrandir la zone r®sidentielle Ra47 en y incluant une partie dôun lot d®j¨ desservi par le réseau public 
dôaqueduc, mais actuellement situ® en zone foresti¯re.  

 
 

{ǳƛǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
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Village de Havre-aux-Maisons  
 

¶ Zone agricole Aa63 
La zone agricole Aa63 est située dans le secteur de Dune-du-Sud, en bordure du chemin des Montants près de son intersection avec le 
chemin de la Dune-du-Sud. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra139, Ra142 et Rc19, forestière Fa59, agricole 
Aa62 et villégiature VILa14. 

 
Cette modification permettra dôagrandir l®g¯rement la zone r®sidentielle Rc19 et ainsi y permettre la construction dôun b©timent secondaire 
rattaché à un usage résidentiel.  
 

¶ Zone forestière  Fa61 
La zone forestière Fa61 est située dans le secteur du Cap-Rouge et couvre une partie du chemin du Cap-Rouge ainsi que la totalité du 
chemin du Sentier. Les zones contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra124, Ra125, Ra135 et Ra136 et agricole Aa57. 
 
Cette modification permettra dôinclure ¨ la zone résidentielle Ra124 une résidence déjà construite et un nouveau terrain propice à la 
construction résidentielle.   

 
Village de Grande-Entrée  
 

¶ Zone forestière  Fa71 
 
La zone foresti¯re Fa71 est situ®e au nord de la route 199, entre le chemin du Bassin Ouest et lôauberge La Salicorne. Les zones 
contiguës à celle-ci sont les zones : résidentielles Ra150, Ra151 et Ra152, récréative RECb9 et noyau villageois Nv5.  
 
Cette modification permettra dôinclure ¨ la zone r®sidentielle Ra152 une r®sidence d®j¨ construite ainsi quôun emplacement propice à la 
construction dôune nouvelle r®sidence.   

 
5. Pour faciliter la compréhension du projet de règlement et bien localiser les zones touchées, chacune de ces modifications est illustrée sur des 

cartes où le zonage est transposé sur une photo aérienne récente. Pour chaque modification, on y présente la délimitation du zonage avant et 
après modification. Ces documents cartographiques sont annexés au premier projet de règlement no 2018Ά02. 

 
Le premier projet de règlement no 2018-02 peut °tre consult® gratuitement au bureau de la mairie ainsi quôaux points de service de LôĊle-du-
Havre-Aubert et de Grande-Entr®e sur les heures dôouverture telles quôelles sont indiqu®es ci-dessous : 

 
- Municipalité des Îles-de-la-Madeleine au 460, chemin Principal, village de Cap-aux-Meules : du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 

à 16 h 30. 
- Point de service de LôĊle-du-Havre-Aubert au 280, chemin du Bassin, village de LôĊle-du-Havre-Aubert : les lundis, mardis, jeudis de 

8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h et les mercredis de 8 h 30 à 12 h. 
- Point de service de Grande-Entrée au 214, route 199, village de Grande-Entrée : les lundis et mardis de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 

16 h 30 et les mercredis de 8 h 30 à 12 h. 
 
Copie de ce premier projet de règlement est également disponible pour consultation sur le site Internet de la Municipalité à lôadresse qui suit : 
www.muniles.ca, sous lôonglet Affaires municipales ï Règlements municipaux ï Projets de règlement où vous trouverez « Premier projet de 
règlement no 2018-02 modifiant le Règlement de zonage no 2010-08 ».  

 
6. Pour plus dôinformation relativement ¨ ce projet de r¯glement que ce soit pour les modifications apport®es au plan de zonage (la localisation 

des zones touchées et des zones contiguës)  ou aux différentes dispositions du règlement, vous pouvez communiquer avec le directeur de 
lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme, Serge Bourgeois, au 418 986-3100, poste 115, ou par courrier électronique à  

 sbourgeois@muniles.ca. 

 
7. Une fois lô®tape de consultation franchie, le conseil adoptera, avec ou sans changement, un second projet de r¯glement et soumettra celui-ci 

 au processus dôapprobation r®f®rendaire tel que le pr®voit la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme. 

DONNÉ aux Îles-de-la-Madeleine, ce 26 janvier 2018  
Jean-Yves Lebreux, greffier 

http://www.muniles.ca
mailto:sbourgeois@muniles.ca


 

t Á ä Ù  м с                                                          [ Ω L Ă ã Ĉ- ā ĥ Ă ì Ï ì Ĕ Á û Ù  ς W Á Ă İ ì Ù ė  н л м у 

AFFICHAGE MUNICIPAL  

 

 

APPEL DõOFFRES NO 312 

Services professionnels ð Préparation des plans et devis et surveillance technique 
 

Projet dõinterception et de traitement des eaux us®es ð Centre du village de Havre-
aux-Maisons et secteurs avoisinants 

 
La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine demande des soumissions pour la préparation des 
plans et devis ainsi que la surveillance technique dans le cadre du projet dôinterception et 
de traitement des eaux usées dans le centre du village de Havre-aux-Maisons et des 
secteurs avoisinants. 
 
Les travaux projetés consistent entre autres en : 
 

¶ lôajout dôenviron 4,3 km de conduite dô®gout domestique gravitaire (hors chauss®e); 

¶ lôajout dôenviron 1,6 km de conduite de refoulement (hors chaussée); 

¶ la construction de deux (2) postes de pompage. 
 
Les documents dôappel dôoffres, tout document auquel ils renvoient, de m°me que tout 
document additionnel qui y est lié, peuvent être obtenus sur le système électronique 
dôappel dôoffres (SEAO) au http://www.seao.ca, à compter du mardi 30 janvier 2018. 
 
Les soumissions seront reues jusquôau mardi 13 f®vrier 2018, ¨ 10 h (heure locale), et 
elles doivent °tre transmises ¨ lôattention du greffier, Jean-Yves Lebreux, ¨ lôadresse 
suivante :  
 

Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
460, chemin Principal 
Cap-aux-Meules (Québec) G4T 1A1  

 
Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour, au même endroit, 
imm®diatement apr¯s lôheure limite, soit ¨ 10 h 5. 
 
Pour être considérée, toute soumission doit : 
 

¶ être remplie en français sur le formulaire de soumission officiel; 

¶ être conforme aux devis et documents de soumission; 

¶ être remise dans une enveloppe scellée portant la mention suivante : « Appel 
dõoffres no 312 ð Préparation des plans et devis et surveillance technique ð 
Projet dõinterception et de traitement des eaux us®es ð Centre du village de 
Havre-aux-Maisons et secteurs avoisinants ». 

 
Seules sont admises à soumissionner les personnes, sociétés, les compagnies et les 
corporations qui ont un ®tablissement dôentreprise au Qu®bec ou dans une province ou un 
territoire visé par un accord de libéralisation des marchés applicables aux municipalités 
(ACCQO, AQNB et ACI). 
 
La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine ne sôengage ¨ accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reues, et elle d®cline toute responsabilit® ¨ lô®gard de lôun ou lôautre des 
soumissionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions. 
 
Donné aux Îles-de-la-Madeleine, ce 26 janvier 2018 
Jean-Yves Lebreux, greffier 
 

 

AVIS PUBLIC 

Code dõ®thique et de d®ontologie des ®lus de 
la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le 
soussigné QUE :  ñ 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 16 janvier 
2018, le conseil de la Municipalité des Îles-de-la-
Madeleine a adopté le projet de règlement intitu-
lé : « R¯glement concernant le code dô®thique et 
de déontologie des élus de la Municipalité des Îles
-de-la-Madeleine ». 
 
Ce projet de règlement vise à adopter un code 
dô®thique et de d®ontologie des membres du con-
seil qui soit conforme aux exigences de la Loi sur 
lô®thique et la d®ontologie en mati¯re municipale. 
 
Ce code énonce les principales valeurs de la Mu-
nicipalit® en mati¯re dô®thique ainsi que les r¯gles 
de déontologie qui doivent guider les membres du 
conseil. Les règles énoncées dans ce code con-
cernent, notamment, lôind®pendance de jugement 
des élus eu égard à leurs intérêts personnels, le 
favoritisme, la malversation, les abus de confiance 
ou autres inconduites. Ce code prévoit également 
les sanctions que peut entraîner tout manquement 
¨ lôune ou lôautre de ses r¯gles. 
 
Le Règlement no 2018-03 concernant le code 
dô®thique et de d®ontologie des ®lus de la Munici-
palité des Îles-de-la-Madeleine  sera adopté lors 
de la séance ordinaire qui se tiendra à la mairie 
située au 460, chemin Principal à Cap-aux-
Meules, le 13 février 2018, à compter de 19 
heures.  
 
Copie de ce règlement est déposée au bureau de 
la mairie ainsi quôaux points de service de LôĊle-du-
Havre-Aubert et de Grande-Entrée où toute per-
sonne intéressée peut en prendre connaissance 
pendant les heures dôouverture ainsi que sur le site 
Internet de la Municipalit® ¨ lôadresse qui suit : 
www.muniles.ca, sous lôonglet Affaires munici-
pales ï Règlements municipaux ï Projets de rè-
glement où vous trouverez « Projet de règlement 
no 2018-03 concernant le code dô®thique et de 
déontologie des élus de la Municipalité des Îles-de
-la-Madeleine ».  
 
DONNÉ aux Îles-de-la-Madeleine, ce 26 janvier 
2018  
Jean-Yves Lebreux, greffier  


